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	Commentaires relatifs au Document C20/24
1	Rappel
[bookmark: lt_pId016][bookmark: lt_pId017][bookmark: lt_pId018][bookmark: lt_pId019]Par sa Décision 608 (modifiée en 2020), le Conseil a décidé que, sous réserve de l'accord de la majorité des États Membres de l'Union, la prochaine Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT-20) serait reportée et se tiendrait du 23 février au 5 mars 2021. 101 États Membres ont répondu par l'affirmative à cette proposition et aucune réponse négative n'a été reçue. Les dates et le lieu de la manifestation ont été communiqués dans la Lettre circulaire N° CL-20/40 en date du 2 septembre 2020. Depuis, il est devenu évident que le COVID-19 continuera d'avoir des incidences en 2021 et que les restrictions concernant les voyages internationaux ne seront probablement pas levées de sitôt.
2	Discussion
[bookmark: lt_pId023][bookmark: lt_pId024]2.1	Nous apprécions grandement la générosité dont le Gouvernement de l'Inde fait preuve en proposant d'accueillir l'AMNT à Hyderabad et la souplesse dont le pays a fait montre en étant disposé à reporter les dates de la manifestation. Nous regrettons profondément les terribles conséquences que le COVID-19 a eues dans les pays du monde entier ainsi que ses effets sur de nombreuses réunions internationales importantes.
[bookmark: lt_pId028][bookmark: lt_pId030]2.2	Deux grandes options semblent se dégager concernant la tenue de l'AMNT-20. La première consiste à organiser une réunion virtuelle de l'AMNT en février/mars 2021, aux dates prévues actuellement. L'ordre du jour d'une telle réunion virtuelle devrait être limité et axé sur les questions essentielles que l'AMNT doit examiner. Autrement dit, conformément à l'article 13 de la Convention de l'UIT, une réunion virtuelle de l'AMNT devrait avoir pour objet d'approuver les recommandations issues des rapports des commissions d'études, d'approuver la structure des commissions d'études et des Questions à l'étude pour la prochaine période, et de nommer les Présidents et Vice-Présidents. La seconde option consiste à reporter l'AMNT à nouveau, dans le but d'organiser une réunion physique à Hyderabad en mars 2022.
[bookmark: lt_pId032][bookmark: lt_pId033][bookmark: lt_pId034][bookmark: lt_pId035]2.3	Nous avons étudié les avantages et les inconvénients qui découlent de ces deux grandes options et les avons répertoriés dans les deux tableaux reproduits dans l'Annexe 1. Il s'agit à l'évidence d'une décision particulièrement difficile et il n'y a pas de solution facile. Nous souhaitons attirer l'attention du Conseil sur certains des facteurs les plus importants et noter en particulier que, si nous reportons l'AMNT à 2022, le secrétariat et les membres de l'UIT devraient, au cours d'une période de 12 mois, préparer un très grand nombre de conférences importantes et y prendre part, à savoir: la CMDT (novembre 2021), l'AMNT (mars 2022), la session du Conseil (mars/avril 2022), le FMPT (juin 2022) et la Conférence de plénipotentiaires (septembre/octobre 2022). Nous notons également que rien ne garantit que les restrictions concernant les voyages internationaux seront entièrement levées d'ici à 2022.
3	Marche à suivre proposée
[bookmark: lt_pId038]Nous invitons le Conseil à examiner avec une attention particulière les avantages et les inconvénients qui découlent de ces deux grandes options, avant de prendre une décision qui aura des incidences considérables sur les travaux du Secteur de l'UIT-T, quelle que soit l'option choisie. Bien évidemment, nous sommes conscients qu'il n'y a pas de réponse facile et souhaitons encourager le Conseil à examiner en détail tous les avantages et tous les inconvénients présentés dans l'Annexe 1. 
[bookmark: lt_pId040]Annexe
[bookmark: lt_pId041]Annexe 1 – Avantages et inconvénients des options relatives à la tenue de l'AMNT




[bookmark: lt_pId042]ANNEXE 1

Avantages et inconvénients des options relatives à la tenue de l'AMNT
[bookmark: lt_pId044]Première option – Réunion virtuelle de l'AMNT (22 février – 5 mars 2021)
	Description de l'option
	[bookmark: lt_pId046]Avantages
	Inconvénients

	[bookmark: lt_pId048]Une réunion virtuelle (qui se tiendrait éventuellement en présence de certains représentants issus de missions ayant leur siège à Genève, même si la participation sera essentiellement virtuelle). 
[bookmark: lt_pId049]L'accent est mis sur les tâches essentielles qui sont nécessaires à la réalisation du programme de travail (conformément à l'article 13): 
•	L'approbation des recommandations issues des rapports des CE.
•	L'approbation de la structure des CE et des Questions à l'étude pour la prochaine période.
•	La nomination des Présidents et des Vice-Présidents
[bookmark: lt_pId053]Toutes les autres propositions, notamment les modifications à apporter aux procédures ou aux Résolutions, seront écartées.
	[bookmark: lt_pId054]Il sera possible d'assurer la continuité des activités essentielles de l'UIT-T, dans la mesure où l'on pourra progresser dans l'examen des questions importantes avec un retard de six mois seulement.
[bookmark: lt_pId055]Il sera possible de maintenir le programme des réunions de l'UIT et de mener à bien l'AMNT de manière formelle, conformément à la Constitution et à la Convention de l'UIT.
[bookmark: lt_pId056]Il sera possible de limiter le nombre de conférences de l'UIT organisées sur une période de 12 mois (à savoir: la CMDT (novembre 2021), la session du Conseil (mars 2022), le FMPT (juin 2022) et la PP (septembre/octobre 2022), ainsi que les réunions habituelles du GCNT). 
[bookmark: lt_pId057]Le fait de se concentrer sur les questions essentielles permet d'éviter ou de limiter les problèmes qui se posent lorsque différentes commissions et différents groupes de rédaction se réunissent en même temps.
[bookmark: lt_pId058]Les incertitudes quant au moment où les voyages internationaux seront véritablement rétablis n'entrent pas en ligne de compte.
[bookmark: lt_pId059]Les membres de l'UIT ont la possibilité de participer pleinement, qu'ils soient encore ou ne soient plus concernés par des restrictions de voyage. 
[bookmark: lt_pId060]Cette approche s'inscrit dans la droite ligne de celle adoptée par d'autres organisations du système des Nations Unies ayant leur siège à Genève, notamment l'Organisation mondiale de la santé (OMS), l'Organisation internationale du travail (OIT) et l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI).
	[bookmark: lt_pId061]Il peut être difficile d'identifier la liste des questions essentielles et les mécanismes régissant la tenue de la réunion virtuelle/mixte, et de parvenir à un accord à cet égard. 
[bookmark: lt_pId062]De nombreux travaux concernant les Résolutions ne seront pas utilisés immédiatement et pourraient devenir obsolètes. 
[bookmark: lt_pId063]Certaines délégations pourraient rencontrer encore des difficultés à participer de manière virtuelle. 
[bookmark: lt_pId064]Il faudra peut-être adapter ou élaborer certaines règles de procédure, en particulier en cas de réunion mixte.
[bookmark: lt_pId065]Une réunion virtuelle/mixte de l'AMNT ou du GCNT rend difficile de mener des échanges informels en vue de faciliter l'établissement d'un consensus.


Seconde option – Report de la réunion physique de l'AMNT (1er-15 mars 2022)
	Description de l'option
	Avantages
	Inconvénients

	Réunion en présentiel à Hyderabad.
[bookmark: lt_pId071]Certaines décisions essentielles pourraient être prises aux réunions virtuelles du GCNT, notamment en ce qui concerne les commissions d'études et les Questions à l'étude (mais pas la nomination des Présidents et des Vice-Présidents).
	[bookmark: lt_pId072]Toutes les fonctions de l'AMNT pourraient être pleinement assurées, y compris la révision des Résolutions, avec la possibilité d'organiser des réunions ad hoc en présentiel.
[bookmark: lt_pId073]Il ne serait pas nécessaire d'adapter les règles de procédure.
[bookmark: lt_pId074]On disposerait de plus de temps pour dégager un consensus avant la tenue de l'AMNT.
	[bookmark: lt_pId075]Au cours d'une période de 12 mois, outre les réunions du GCNT et d'autres réunions, les manifestations prévues seraient les suivantes:
[bookmark: lt_pId076]•	CMDT (novembre 2021)
[bookmark: lt_pId077]•	AMNT (mars 2022)
[bookmark: lt_pId078]•	Session du Conseil (mars/avril 2022)
[bookmark: lt_pId079][bookmark: _GoBack]•	FMPT (juin 2022) et
[bookmark: lt_pId080]•	PP (septembre/octobre 2022)
Il est extrêmement délicat de demander au secrétariat et aux délégations de préparer autant de réunions et d'y prendre part.
[bookmark: lt_pId083]Un autre report entraînera des retards dans les travaux de l'UIT-T.
[bookmark: lt_pId084]Les propositions régionales concernant les Résolutions, dont l'élaboration a débuté en 2019, pourraient être dépassées en mars 2022. 
[bookmark: lt_pId085]D'ici à mars 2022, l'examen de certaines questions intersectorielles pourrait tout simplement être reporté en vue d'une décision de la Conférence de plénipotentiaires.
[bookmark: lt_pId086]L'organisation des autres réunions importantes prévues en 2022 pourrait en pâtir.
[bookmark: lt_pId087]Si certaines décisions cruciales sont prises à une réunion virtuelle du GCNT, il est possible d'en faire de même à une réunion virtuelle de l'AMNT.
[bookmark: lt_pId088]Rien ne garantit que toutes les restrictions de voyage seront levées d'ici à mars 2022, ou que le COVID‑19 ne subsistera pas dans certaines régions du monde.
[bookmark: lt_pId089]Les déplacements ne sont pas sans conséquences pour l'environnement.
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